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PRÉFET DE LA HAUTE-MARNE

Arrêté n°2020-DREAL-EBP-0029

portant dérogation à l’interdiction de destruction de nids d’une espèce animale protégée
sur la commune de Hallignicourt

La Préfète de la Haute-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L.415-3 et R.411-1 à 14 ;

Vu l’arrêté ministériel du  19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2958 du 19 novembre 2018 portant délégation de signature à Monsieur Hervé
VANLAER, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand-Est ;

Vu l’arrêté n° DREAL-SG-2020-04 du 2 janvier 2020 portant subdélégation de signature ;

Vu la demande formulée par la société Total Marketing France en date du 20 décembre 2019 ;

Vu l’avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel du Grand-Est du 18 février 2020 ;

Vu l’absence d’observation dans le cadre de la consultation du public menée sur le site internet de la
DREAL Grand-Est du 27 janvier au 11 février 2020 ;

Considérant  que  la  demande  de  dérogation  porte  sur  la  destruction  de  nids  de  l’espèce  protégée
Hirondelle rustique (Hirundo rustica) ;

Considérant que la dérogation est demandée dans le cadre de travaux de rénovation d’une façade de la
station-service « Der Sud », endommagée à la suite d’un accident ;

Considérant que l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 susvisé interdit la destruction intentionnelle et
l’enlèvement des œufs et des nids d’Hirondelle rustique ;

Considérant que le 4° du I de l’article L.411-2 du code de l’environnement dispose que « La délivrance de
dérogations aux interdictions mentionnées  [à] l’article L. 411-1  [ne peut se faire qu’] à condition qu’il
n’existe pas d’autre solution satisfaisante […] et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état
de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle
[…] c) Dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d’autres raisons impératives d’intérêt
public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des
conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement ; »  ;

Considérant  que  les travaux de rénovation sont  nécessaires pour garantir  la  sécurité du bâtiment et
permettre la réouverture de la station-service ;

Considérant que ces travaux  nécessitent de déposer les nids d’Hirondelle installés sur la façade,  qu’il
n’existe pas d’autre solution satisfaisante pour rénover le bâtiment sans détruire les nids ;

Considérant que, sous réserve de remplacer les nids détruits par des nids artificiels, disposés à proximité,
avant le début de période de nidification, la dérogation demandée ne nuit pas au maintien dans un état de
conservation favorable des populations d’Hirondelle rustique dans leur aire de répartition naturelle ;



Considérant  que les conditions d’octroi  d’une dérogation à  l’interdiction de destruction de nids  d’une
espèce protégée se trouvent réunies ici ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand-Est ;

arrête :

Article 1 – Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la présente dérogation est la société Total Marketing France, sise 562 Avenue du Parc
de l’Ile, 92000 Nanterre.

Article 2 – Nature de la dérogation

Le présent arrêté a pour objet d’autoriser le bénéficiaire à déroger à l’interdiction de destruction de nids
d’Hirondelle rustique (Hirundo rustica).

Cette dérogation est octroyée dans le cadre des travaux de rénovation de la façade ouest de la station-
service « Der Sud », exploitée par le bénéficiaire sur la commune d’Hallignicourt.

Article   3 – Conditions   de   la dérogation  

La présente dérogation est accordée sous réserve de la mise en œuvre des mesures suivantes :

• afin  d’éviter  la  destruction  directe  d’individus  d’espèces  protégées,  les  nids  existants  sont
déposés avant le 15 mars 2020 et les travaux de démontage de la façade sont engagés avant
cette  date.  À défaut  de démarrage  des  travaux,  des  filets  sont  disposés sur  le  bâtiment  de
manière à empêcher les hirondelles d’y construire de nouveaux nids ;

• afin de compenser la destruction des nids, un minimum de 6 nids artificiels est installé, au plus
tard le 15 mars 2020, sur la façade est du bâtiment. Ces nids sont abrités sous une structure
spécialement conçue, fixée à la façade à au moins 2,30 mètres de haut, conforme aux plans
fournis par le bénéficiaire dans son dossier de demande ;

• afin de vérifier la réoccupation du site par les hirondelles, le bénéficiaire réalise entre le 10 et le
20 mai, puis entre le 1er et le 15 juin, en 2020, 2021 et 2022, un comptage du nombre de nids
occupés sur le bâtiment, incluant les éventuels nids naturels reconstruits par les hirondelles, et en
communique le résultat à la DREAL Grand-Est.

Article 4 – Durée et validité de la dérogation

La dérogation est accordée à compter de la publication du présent arrêté et jusqu’au 15 mars 2020.

Article 5 – Mesures de contrôle

La mise en œuvre des mesures définies à l’article 3 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par
les  agents  chargés  de  constater  les  infractions  mentionnées  à  l’article  L.415-3  du  code  de
l’environnement.

Article 7 – Sanctions

Le non-respect  des  prescriptions  du  présent  arrêté  est  passible  de sanctions  notamment  définies  à
l’article L.415-3 du code de l’environnement.

Article 8 – Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne, sis 25 rue du Lycée 51 036 Châlons-en-Champagne cedex, dans un délai de deux mois
après sa notification ou sa publication.



Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication, par :

• un recours gracieux auprès de Mme la Préfète de la Haute-Marne ;

• un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l’environnement.

Le recours administratif interrompt le délai du recours contentieux.

Article 9 – Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Marne et le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Grand-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera :

• notifié à la société Total Marketing France ;

• publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Marne ;

et dont une copie sera par ailleurs adressée :

• à M. le Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne ;

• à M. le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité de la Haute-Marne.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 04 mars 2020 

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur, par subdélégation,

L’adjoint au chef de pôle 
espèces et expertise naturaliste,

Rémi SAINTIER






































































































